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Introduction 

Le règlement (UE) 2020/740 est entré en vigueur le 25 juin 2020. Il abroge et remplace le règlement (CE) n° 1222/2009, et 
s’applique à partir du 1er mai 2021. Il établit un cadre pour la fourniture d’informations harmonisées concernant les paramètres 
des pneumatiques par voie d’étiquetage afin de permettre aux utilisateurs finaux de faire un choix éclairé lors de l’achat de  
pneumatiques, aux fins d’accroître l’efficacité économique et environnementale du transport routier par la promotion de 
pneumatiques efficaces en carburant, sûrs et à faible niveau de bruit.  

Le contenu et le format de l’étiquette des pneumatiques sont présentés à l’annexe II, l’annexe I portant quant à elle sur l’essai, le 
classement et la mesure des paramètres des pneumatiques. 

Partie A: classes d’efficacité en carburant et coefficient de résistance au roulement  

Partie B: classes d’adhérence sur sol mouillé  

Partie C: classes et valeur mesurée du bruit de roulement externe  

Partie D: adhérence sur la neige  

Partie E: adhérence sur le verglas 

Lorsque les utilisateurs finaux prévoient d’acquérir un nouveau véhicule, les fournisseurs et distributeurs de véhicules doivent, 
avant la vente, leur fournir l’étiquette des pneumatiques lorsque ces derniers sont vendus avec le véhicule ou montés sur celui-
ci, et toute documentation technique promotionnelle pertinente, et ils doivent veiller à ce que la fiche d’information sur le 
produit, telle que décrite à l’annexe IV, soit disponible. 

 

 

Le présent document est destiné à aider les parties prenantes concernées, y compris l’industrie et les pouvoirs publics, à mettre 
en œuvre le règlement. Il répond aux questions les plus fréquentes posées par les parties prenantes de l’industrie. Le présent 
document peut faire l’objet de mises à jour à des fins de clarification. 

 

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ 

L’objet du présent document est uniquement de faciliter la mise en œuvre du règlement. Il n'a pas vocation à remplacer le 
règlement, ni à fournir une «interprétation» au-delà de l’intention du législateur. Le présent document et les réponses qu'il 
contient ne sont pas juridiquement contraignants.  

Seule la Cour de justice de l’Union européenne est habilitée à donner une interprétation juridique définitive et contraignante de 
la législation de l’UE. Les présentes lignes directrices sont sans préjudice de la position que la Commission pourrait prendre en 
cas de procédure devant la Cour de justice de l'Union européenne. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020R0740
https://signedin.euissuetracker.com/Pages/Dossier/IssueManager.aspx?tn_id=1&ln_id=1&sn_id=1&id=5655


# Article(s) Question Réponse 

1a Plusieurs 

occurrences 

Que signifie «mise sur le marché» d’un 

pneumatique? 

 

L’article 3, point 18, renvoie à la définition de ce terme qui figure à l’article 3, point 2, 

du règlement (UE) 2019/1020 sur la surveillance du marché et la conformité des 

produits, à savoir «“mise sur le marché”: la première mise à disposition d'un produit 

sur le marché de l'Union».  

Cette opération ne peut être le fait que d'un fabricant, d’un mandataire ou d'un 

importateur établi dans l’Union; en d’autres termes, il s’agit des seuls opérateurs 

économiques qui peuvent placer des pneumatiques sur le marché de l’Union. Lorsqu’un 

fournisseur fournit un pneumatique à un distributeur ou à un utilisateur final pour la 

première fois, l’opération est toujours considérée juridiquement comme une «mise sur 

le marché». Toute opération de fourniture ultérieure, par exemple, par un distributeur à 

un autre distributeur ou à un utilisateur final, est définie comme une «mise à 

disposition» (voir la question suivante). 

Il est important de souligner que la première mise à disposition se fait en lien avec des 

unités individuelles d’un type de pneumatique spécifique1 et qu'elle est associée à 

l’enregistrement dans la base EPREL (c’est-à-dire qu’à compter du début de l’application 

du règlement, l’enregistrement doit précéder la «mise sur le marché», et la date indiquée 

dans l’enregistrement pour la «mise sur le marché» doit être identique ou ultérieure à la 

date d’enregistrement). 

 

1b Plusieurs 
Que signifie «mise à disposition sur le 

marché» d’un pneumatique? 

Conformément à l’article 3, point 17, du règlement sur l’étiquetage des pneumatiques, 

en lien avec l’article 3, point 1, du règlement sur la surveillance du marché, la «mise à 

                                                

1 Le règlement (UE) 2017/1369 (établissant un cadre pour l'étiquetage énergétique) emploie les termes «modèle» et «référence du modèle», tandis que le règlement (UE) 2020/740 emploie les termes «type de pneumatique» et «référence du type 

de pneumatique» Le règlement (UE) 2020/740 donne les définitions suivantes: 

 «type de pneumatique»: une version d’un pneumatique pour laquelle les caractéristiques techniques figurant sur l’étiquette des pneumatiques, la fiche d’information sur le produit et la référence du type de pneumatique sont identiques 

pour toutes les unités de cette version; 

 «référence du type de pneumatique»; le code, généralement alphanumérique, qui distingue un type spécifique de pneumatique d’autres types de pneumatiques qui portent le même nom commercial ou la même marque de commerce 

que ceux du fournisseur; 

 



occurrences 
 

disposition sur le marché» signifie la fourniture d’un produit destiné à être distribué, 

consommé ou utilisé sur le marché de l’Union dans le cadre d’une activité 

commerciale, à titre onéreux ou gratuit.   

Un type de pneumatique est «mis pour la première fois sur le marché» une seule fois par 

chaque fournisseur, mais les unités ou les lots de pneumatiques peuvent être «mis à 

disposition» plusieurs fois tout au long de la chaîne d’approvisionnement (premier 

grossiste, deuxième grossiste, etc., détaillant) avant d'atteindre l’utilisateur final 

(consommateur ou utilisateur professionnel) ou d’être ensuite montés sur un autre 

produit. 

1c Plusieurs 

occurrences 

Tous les fournisseurs devraient-ils 

enregistrer le produit dans la base EPREL si 

le même produit spécifique (marque + type 

de pneumatique) est importé dans l’UE par 

un grand nombre d’opérateurs 

économiques?  

L’obligation est-elle la même s’il existe un 

mandataire établi dans l’UE?  

 

Chaque fournisseur est responsable de l’enregistrement des types de pneumatiques dont 

il place des unités sur le marché.  

Chaque importateur qui met sur le marché des pneumatiques d’un fabricant établi en 

dehors de l’UE/EEE est considéré comme un fournisseur, qu’un mandataire ait été 

désigné ou non.  

La procédure d’enregistrement des produits est la suivante: 

(a) lorsqu’un fournisseur met à disposition pour la première fois une unité d’un type 

de pneumatique sur le marché de l’Union, il doit déjà avoir enregistré toutes les 

informations requises dans la base EPREL, comme indiqué dans les règles 

applicables. Cette obligation est valable également si des unités du même type de 

pneumatique ont déjà été mises sur le marché de l’Union par un autre opérateur 

économique. 

(b) Si deux fournisseurs distincts mettent sur le marché des unités du même type de 

pneumatique, deux enregistrements distincts devraient être effectués dans la 

base EPREL. Le code QR présent sur l’étiquette de chaque unité de pneumatique 

mène expressément à l’enregistrement correspondant et, partant, au fournisseur 

concerné.  

En résumé: un pneumatique peut être mis sur le marché de l’Union par l’une des 

catégories suivantes d’opérateurs économiques: fabricants de l’UE/EEE, et mandataires 

et importateurs dans le cas des fabricants non établis dans l’UE/EEE. Dans le cas où 

plusieurs opérateurs économiques interviennent en tant qu'importateurs, chacun d’entre 

eux doit remplir les obligations incombant au fournisseur pour les unités du type de 

pneumatique qu'ils ont mis pour la première fois sur le marché de l’Union. 



2 4 

5 

Pour les pneumatiques produits entre le 25 

juin 2020 et le 30 avril 2021: 

(a) Les pneumatiques mis sur le marché 

jusqu’au 30 avril 2021 peuvent-ils porter 

uniquement l’étiquette établie par le 

règlement (CE) n° 1222/2009? Qu’en 

est-il à compter du 1er décembre 2021? 

 

(b) Tous les pneumatiques produits au cours 

de cette période et mis sur le marché 

après le 1er mai 2021 doivent-ils porter 

la nouvelle étiquette à compter de cette 

date?  

L’article 4 établit l’obligation d’accompagner les pneumatiques individuels (ou les lots 

de pneumatiques) d’une étiquette imprimée, à compter du 1er mai 2021. L’article 5 

établit différentes dispositions en matière d’enregistrement en fonction de la date de 

production/de mise sur le marché.  

(a) Oui. Les pneumatiques C1 et C2 produits entre le 25 juin 2020 et le 30 avril 2021 

et mis sur le marché avant le 1er mai 2021 porteront l’ancienne étiquette établie 

par le règlement (CE) n° 1222/2009. Le règlement (CE) n° 1222/2009 ne 

prévoyait pas d’étiquette pour les pneumatiques C3. Au plus tard le 30 novembre 

2021, les unités de pneumatiques C1 et C2 produites durant la période 

mentionnée doivent être enregistrées dans la base EPREL. 

 

(b) Les unités de pneumatiques C1 et C2 produites entre le 25 juin 2020 et le 30 avril 

2021 mais mises sur le marché de l’Union à compter du 1er décembre 2021 

doivent être enregistrées avant leur mise sur le marché. L’enregistrement dans la 

base EPREL génère un code QR qui pointe vers ledit enregistrement et doit 

figurer sur la nouvelle étiquette au plus tard le 30 novembre 2021. 

3 5 
Les pneumatiques sont généralement 

étiquetés au moment de leur production. Les 

fournisseurs doivent-ils enregistrer 

(rétrospectivement) dans la base EPREL les 

pneumatiques produits entre le 25 juin 2020 

et le 30 avril 2021 et mis sur le marché avant 

le 1er mai 2021, même s’ils ne seront jamais 

mis sur le marché après cette date (et ne 

porteront donc jamais la nouvelle étiquette)?  

Non. Il n’existe pas d'obligation d’enregistrer rétroactivement les types de pneumatiques 

dont les unités ne seront pas mises sur le marché de l’Union après le 1er mai 2021. 

Sur ce point, le considérant 37 du règlement (UE) 2020/740 indique clairement que les 

pneumatiques individuels qui ont déjà été mis sur le marché avant le 1er mai 2021 (date 

d’application dudit règlement) n’ont pas à être pourvus de la nouvelle étiquette. 

 

4 3, 

paragraphe 

14 

   3, 

paragraphe 

Si le «fournisseur administrateur» officiel de 

la base EPREL est situé dans un pays de 

l’UE, le «fournisseur utilisateur» de cette 

base peut-il être situé dans un pays hors UE?  

De manière plus générale, un fabricant de 

pneumatiques qui n’est pas établi dans l’UE 

peut-il avoir accès aux enregistrements 

Le fournisseur officiellement à l’origine de l’enregistrement du produit, qui est 

obligatoirement établi dans l’UE (ou dans l’EEE), est et reste le seul responsable des 

données entrées dans la base, quelle que soit la personne qui a entré les données, et 

l’endroit depuis lequel elle l'a fait. 

Les accords passés entre un importateur ou un mandataire et un fabricant établi en dehors 

de l’UE ne sont pas réglementés dans le contexte du règlement (UE) 2020/740 sur 

l’étiquetage des pneumatiques [ni du règlement-cadre (UE) 2017/1369 sur l’étiquetage]. 



15  

5 

concernant ses pneumatiques qui ont été 

effectués par un importateur ou un 

mandataire établi dans l’UE? 

Aucun opérateur établi en dehors de l’UE/EEE ne peut être considéré comme un 

fournisseur en vertu du règlement (UE) 2020/740. 

5 4.1 
L’«étiquette des pneumatiques imprimée» 

visée à l’article 4, paragraphe 1, point b), 

doit-elle être nécessairement imprimée sur 

papier ou peut-elle être également 

«imprimée sur un écran», ou prendre la 

forme d’une information «imprimable» 

transmise dans un fichier numérique? 

En ce qui concerne la fourniture des 

étiquettes des pneumatiques sous forme 

électronique, un acte délégué est-il prévu? 

 

 

Les unités individuelles de pneumatiques mis à disposition sur le marché de l’Union 

doivent être accompagnées d’un autocollant, ou, lorsqu'il s'agit de lots de pneumatiques 

identiques, d’une étiquette imprimée. 

Le règlement désigne la version électronique de l’étiquette par les termes «étiquette sous 

forme électronique», et non par les termes «imprimée sur un écran» (voir la définition de 

l’«étiquette des pneumatiques» à l’article 3, point 5). 

Le format des étiquettes des pneumatiques (sous forme imprimée et sous forme 

électronique) est défini à l’annexe II.  

L’article 13, paragraphe 1, point a), habilite la Commission à adopter des actes délégués 

pour modifier l’annexe II en ce qui concerne le contenu et le format de l’étiquette des 

pneumatiques.  

6 4.1 

5.1 

6.1 

Le code QR donnant accès à la fiche 

d'information sur le produit (PIS) et à 

l’étiquette doit-il être visible? 

Oui. Le code QR mène à l’étiquette et à la PIS telles que stockées dans la base EPREL, 

et qui s’affichent sur l’écran d’un lecteur de codes QR, tel qu’un smartphone ou une 

tablette. 

7 4.1 

5.1 

6.1 

Comment le fournisseur transmet-il les 

informations à la chaîne de distribution?  

Lui suffit-il de fournir le code QR?  

Les fabricants de pneumatiques sont-ils 

tenus de fournir la PIS ou suffit-il que le 

L’article 4 énonce toutes les obligations incombant aux fournisseurs de pneumatiques 

en ce qui concerne la fourniture des étiquettes et des PIS. 

Pour certains segments spécifiques de la chaîne de distribution, il peut être utile de fournir 

un code QR ou l’URL équivalente, lisible par les clients. Cependant, aucune exigence ou 

disposition ne figure explicitement dans la législation.  

Dès lors que le type de pneumatique est enregistré dans la base EPREL et que la «date 



distributeur la télécharge dans la base 

EPREL pour remplir ses obligations? 

 

de mise sur le marché» est atteinte/dépassée, toute personne peut télécharger 

automatiquement la PIS à partir de la section publique de la base de données et dans 

n’importe quelle langue officielle de l’UE. 

L'obligation faite aux fournisseurs de pneumatiques est d'accompagner les pneumatiques 

individuels d’une étiquette imprimée et d’une PIS. Il semble suffisant de donner accès à 

la PIS. Cependant, dans le cas spécifique des pneumatiques vendus ou offerts à la vente 

à distance, le fournisseur a l’obligation de communiquer à l’utilisateur final qui en fait la 

demande une copie imprimée. 

L’article 6 dispose que dans le point de vente, les distributeurs doivent mettre la PIS à 

disposition, y compris, sur demande, sous forme imprimée. Par conséquent, le 

distributeur devrait être en mesure de fournir la PIS sous forme imprimée si celle-ci est 

demandée. 

8  
Le règlement (UE) 2020/740 n’exige plus 

l’impression des valeurs de l’étiquette sur la 

facture: quelles informations (sous quelle 

forme) pourraient être fournies à l’utilisateur 

final (par exemple sur la facture) afin de lui 

permettre d'avoir accès aux informations de 

l’étiquette/de la PIS relatives au(x) 

produit(s) qu’il a acheté(s)? Est-il 

nécessaire/utile d’imprimer le code QR 

correspondant ou l’URL menant à la base de 

données EPREL pour satisfaire aux 

obligations du règlement? Ou alors, est-il 

possible d’ajouter sur la facture certains 

éléments de la documentation technique 

promotionnelle (annexe IV) (par exemple, 

«A», «B», «B», «xx dB», «3PMSF», et le 

pictogramme «verglas»)?  

L’étiquette des pneumatiques est destinée à aider l’utilisateur à faire un choix éclairé. Il 

est donc essentiel que l’utilisateur puisse voir l’étiquette (et, s’il le souhaite, la PIS) 

«avant» une éventuelle décision d’achat. Aucune obligation d’affichage de l’étiquette n'a 

été fixée pour les documents produits «après» le paiement ou un engagement similaire 

de la part du client. 

Il est bien sûr permis de documenter le choix du client, une fois celui-ci effectué, et, à 

cette fin, un code QR ou l’URL équivalente lisible par le client pourraient être imprimés 

sur la facture ou sur un document analogue produit après la vente. 

9 4.1 
Dès lors que le code QR est disponible avec 

chaque unité ou lot de pneumatiques, les 

obligations découlant du terme 

Oui, dans certaines conditions. 

Le terme «accompagné» est utilisé à l’article 4 du règlement (UE) 2020/740, selon 



6.1 

«accompagné» peuvent-elles être 

considérées comme satisfaites en ce qui 

concerne la PIS? 

lequel: «Les fournisseurs veillent à ce que les pneumatiques [...] soient accompagnés, 

gratuitement»:  

 d’une étiquette des pneumatiques (sous la forme d’un autocollant pour les 

pneumatiques individuels ou d’une étiquette imprimée pour les lots de 

pneumatiques identiques) et  

  d’une PIS. Le format de la PIS n’est pas clairement indiqué.  

L’article 3, point 8, définit la «fiche d’information sur le produit» comme un 

document uniformisé contenant les informations figurant à l’annexe III sous forme 

imprimée ou électronique. La possibilité d'obtenir la PIS sous forme électronique en 

scannant le code QR présent sur l’étiquette (telle qu’imprimée sur un support 

physique) satisfait à l’obligation d’accompagner les pneumatiques de la PIS, sauf si 

le client final demande une forme imprimée.  

10 7 
Obligations des fournisseurs et distributeurs 

de véhicules  

Comment l’expression «prévoient 

d’acquérir un nouveau véhicule» doit-elle 

être interprétée?  

Les fournisseurs de véhicules doivent-ils 

fournir les informations requises 

uniquement aux clients qui «s'apprêtent à 

commander un véhicule», et donc à signer 

un contrat, ou également à tous les visiteurs 

du site de vente, y compris à ceux qui ne 

vont pas nécessairement signer un accord 

d'achat? 

Comment l’expression «avant la vente» 

devrait-elle être interprétée? Signifie-t-elle 

juste avant que le client ne signe le bon de 

commande, ou bien qu'il conviendrait 

d’afficher les informations dans le point de 

L’étiquette et la PIS doivent aider l’utilisateur final à faire un choix éclairé.  

La fourniture de l’étiquette ne devrait pas être considérée comme un simple document à 

joindre au moment de la signature, mais comme une partie intégrante de la documentation 

promotionnelle technique fournie pour influencer la décision d'achat. Ce point prend 

toute son importance si le véhicule est proposé avec différentes jantes de dimensions 

différentes et, par conséquent, avec différents types de pneumatiques, qui sont 

susceptibles d’influencer la consommation, indépendamment du «carburant» utilisé (y 

compris l’électricité). 

L’expression «a l’intention d’acquérir» suggère que la décision est sur le point d’être 

prise, mais qu’elle n'a pas encore été formalisée, que ce soit par la signature d’une 

réservation, d’un bon de commande ou d'un contrat d'achat. C’est donc juste avant une 

telle action irréversible que les fournisseurs de véhicules et les distributeurs de véhicules 

doivent fournir cet élément d'information complémentaire, en tant qu’élément 

susceptible, en principe, d’influencer leur choix d’achat (par exemple, en ce qui concerne 

la combinaison des jantes et des pneumatiques).  

Cette disposition doit être considérée comme applicable non seulement pour les véhicules 

exposés sur le site de vente, mais également pour les ventes en ligne. 



vente (à la fois dans le garage physique, et 

en ligne pour les ventes en ligne)?  

11 7 
Obligations des fournisseurs et distributeurs 

de véhicules  

(a) La fourniture de l’étiquette et de la PIS 

uniquement sous forme électronique 

est-elle considérée comme conforme?  

(b) Si l’information est incluse dans la 

documentation fournie à chaque client 

(c’est-à-dire les brochures et les 

dépliants), l’obligation peut-elle être 

considérée comme respectée? 

(a) Cela dépend. L’article 7 ne fait référence à aucun support spécifique d’étiquette; un 

format électronique s’avère donc acceptable si les autres informations sur le 

véhicule sont fournies de la même manière. 

(b) Oui. L’obligation peut être considérée comme satisfaite si les informations 

présentes sur l’étiquette du pneumatique et dans la documentation technique 

promotionnelle correspondante sont incluses dans la documentation fournie aux 

utilisateurs finaux qui «prévoient d’acquérir» un nouveau véhicule.  

12 7 
Pour les fournisseurs de véhicules, une copie 

imprimée ou un format électronique joints 

au contrat de vente permettraient-ils de 

remplir les exigences découlant de 

l’expression «avant la vente»?  

Non, sauf si le client peut voir l’étiquette «avant la vente», c’est-à-dire juste avant la 

signature du contrat de vente (s'il s’agit d’un contrat sur papier) ou juste avant qu'il ne 

clique sur le bouton confirmant l’achat (pour les ventes en ligne).  

 

13 7 
Les fournisseurs de véhicules ont besoin de 

temps pour mettre à jour les documents. 

Pour les fournisseurs de véhicules, quelle est 

la date du début de l’application? S’agit-il du 

1er mai 2021, quelle que soit la date de mise 

sur le marché des pneumatiques et/ou du 

véhicule? Les constructeurs de véhicules 

peuvent-ils continuer de proposer l’étiquette 

prévue par le règlement (CE) n° 1222/2009 

jusqu’à ce que les types de pneumatiques 

déjà mis sur le marché avant le début de 

l’application finissent d’être enregistrés 

(c’est-à-dire au plus tard le 30 novembre 

2021)? 

Jusqu’à ce que la partie du type de pneumatique spécifique correspondant à la 

fourniture par l’équipementier (OEM) soit enregistrée dans la base EPREL, le 

fournisseur du véhicule ne peut pas accéder aux informations relatives au type de 

pneumatique. En conséquence, les informations ne peuvent être mises à jour qu'une fois 

le pneumatique enregistré dans la base EPREL par son fournisseur. Il n’y a donc 

aucune autre solution que d’afficher l’ancienne étiquette. 

Par ailleurs, les classes de la nouvelle étiquette étant les mêmes que sur l’ancienne 

étiquette (hormis les classes E et F qui remontent d’un niveau sur l’échelle pour remplir 

la classe D devenue vide), la nouvelle étiquette n’influencera pas le choix d'achat du 

client.  

 



14 7 
Les constructeurs de véhicules endossent-ils 

la responsabilité si des éléments inexacts 

sont affichés sur l’étiquette des 

pneumatiques telle que transmise par les 

fournisseurs de pneumatiques? 

Non. L’article 4, paragraphe 6, prévoit que les fournisseurs garantissent l’exactitude des 

étiquettes des pneumatiques et des PIS qu’ils fournissent. 

15 7 
Que se passe-t-il si un véhicule est importé 

équipé de pneumatiques qui n’ont pas 

encore été mis sur le marché de l’Union? 

Pour les pneumatiques qui n’ont pas été mis 

sur le marché de l’Union en tant que 

pneumatiques de remplacement et qui sont 

uniquement livrés montés sur un nouveau 

véhicule importé dans l’UE, qui devrait être 

responsable d’enregistrer le pneumatique 

dans le système EPREL? Et, de manière 

générale, quelles sont les obligations qui 

s’appliquent aux véhicules importés en ce 

qui concerne les pneumatiques? 

Les constructeurs de véhicules ou les importateurs de véhicules qui mettent sur le marché 

de l’Union des véhicules équipés de pneumatiques qui n’ont pas encore été mis sur le 

marché exercent la fonction d'importateurs desdits pneumatiques, avec toutes les 

obligations correspondantes. 

En d’autres termes, l’importateur d’un véhicule est également l’importateur des 

pneumatiques. 

 

16 7 
Il peut arriver qu’un fournisseur de véhicules 

ne sache pas avec certitude quel type de 

pneumatique spécifique sera disponible 

avant un certain temps (par exemple, en cas 

de programmation de la production des 

pneumatiques en lot, ou d'épuisement des 

stocks).  

Dans certains cas, il peut s'écouler plusieurs 

mois entre la commande et la production 

concrète du véhicule, au cours desquels la 

disponibilité des pneumatiques peut varier. 

 

Parmi les caractéristiques techniques obligatoires de l’étiquette décrites à l’annexe II 

figurent le «nom commercial ou [la] marque de commerce du fournisseur».  

Le fournisseur de véhicules est tenu d’informer le client des types de pneumatiques qui 

peuvent équiper le véhicule qu’il est sur le point d’acheter. Si différents types de 

pneumatiques peuvent être utilisés, les informations (étiquette et PIS) devraient être 

mises à disposition pour chacun d’entre eux. 

Le contrat de vente peut couvrir une situation dans laquelle, pour des motifs non prévus 

au moment de la signature, le véhicule doit finalement être livré avec un autre type de 

pneumatique.  



17 7 
Pour les constructeurs de véhicules, est-ce 

que l’obligation de fournir l’étiquette et la 

PIS s'applique lors de la livraison finale du 

véhicule, en d'autres termes, l’étiquette des 

pneumatiques qui équipent finalement le 

véhicule doit-elle être fournie dans la 

documentation transmise à l’utilisateur 

final? 

Non, une telle obligation n’existe pas. 

Le règlement postule que l’étiquette et la PIS doivent permettre à l’acheteur de faire un 

choix éclairé, les informations étant fournies «avant la vente». 

18 7 
Lorsque le véhicule est fourni à l’utilisateur 

final, les pneumatiques devraient-ils porter 

l’autocollant sur la partie 

extérieure/intérieure? Si tel n'est pas le cas, 

pour quelle raison? 

Une telle obligation n’existe pas. 

Le règlement postule que l’étiquette et la PIS doivent permettre à l’acheteur de faire un 

choix éclairé.  

19 Annexe VII 
Le système EPREL propose de saisir les 

informations techniques dans 6 documents 

différents pour la fourniture des 

informations requises en vertu du point 2 de 

l’annexe VII, numérotées de a) à f); 

cependant, toutes les informations peuvent 

être facilement fournies dans un document 

unique. Un document unique peut-il être 

téléchargé? 

Oui. Toutes les informations peuvent être fournies dans un document unique.  

À cet effet, un formulaire spécifique et non obligatoire est disponible, ce qui permettra 

de rationnaliser ce contrôle spécifique par les autorités de surveillance du marché: 

https://circabc.europa.eu/faces/jsp/extension/wai/login.jsp 

20 Annexe VII 
Est-il possible de mettre à jour les 

informations entrées dans la base EPREL 

(visées à l’annexe VII) après la première 

mise sur le marché du pneumatique?  

 

Quelles sont les modifications possibles? 

Une fois achevé l’enregistrement d'un type de pneumatique et à partir du jour de la 

mise sur le marché, seules certaines modifications restent possibles, et celles-ci doivent 

être justifiées dans un champ spécifique de saisie (par transfert automatique ou via 

l’interface utilisateur graphique). Ces modifications sont associées à des informations 

de connexion (auteur, date et heure). 

Pour des raisons pratiques, les motifs acceptés sont énumérés: 

 Correction d’une coquille: le fournisseur a commis une erreur lors de la déclaration 

https://circabc.europa.eu/faces/jsp/extension/wai/login.jsp


d’une valeur et doit la corriger. 

 Modification des normes: les normes d’essai peuvent être amendées, ce qui nécessite 

de modifier certaines valeurs. 

 Remaniement des classes de l’étiquette, par exemple à la suite d’une modification de 

la législation en matière de réception par type. 

 Demande de modification de la déclaration adressée par l’autorité de surveillance 

du marché: si une autorité de surveillance du marché détecte une erreur, sans pour autant 

qu’un nouvel enregistrement soit nécessaire, elle peut demander au fournisseur de 

modifier certaines valeurs d'un modèle enregistré. 

 Correction sans modification de la déclaration: au cours du cycle de vie d’un type de 

pneumatique il peut arriver que l’entreprise elle-même produise des informations plus 

utiles ou des clarifications, ou bien il peut s’avérer que cette correction faciliterait la 

compréhension par les autorités de surveillance du marché dans le cadre de la 

communication avec ces dernières (quand bien même, strictement parlant, ces corrections 

ne seraient pas nécessaires d’un point de vue juridique). Les informations 

supplémentaires, qui, dans un tel cas, ne modifient pas le modèle, ne peuvent pas 

entraîner une modification obligatoire du numéro de modèle (=pas de nouvel 

enregistrement). 

 Demande de modification de la déclaration par un organisme externe: Les 

organismes de certification détectent très fréquemment des erreurs dans les données 

déclarées. Il s'agit parfois d’erreurs de frappe et, souvent, d’erreurs dans les données 

relatives aux performances qui doivent, après essais par un laboratoire indépendant, être 

corrigées («réechelonnement»). Les données liées à un produit peuvent être constituées 

de dizaines de valeurs, et il peut s’avérer nécessaire d’en ajuster une seule, ou quelques-

unes, ou davantage.  

 Des précisions peuvent être trouvées dans le wiki des guides de l’utilisateur: 

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/wikis/display/EPREL/EPREL+Guidelines 

21 Plusieurs 

occurrences  

Qu’entend-on par «documentation 

technique promotionnelle»?  

La définition de la documentation technique promotionnelle est donnée à l’article 3, 

paragraphe 7, du règlement sur l’étiquetage des pneumatiques:  

https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/wikis/display/EPREL/EPREL+Guidelines


 
 «"documentation technique promotionnelle": la documentation, sous forme imprimée 

ou électronique, qui est produite par un fournisseur en vue de compléter la 

documentation publicitaire par les informations figurant à l’annexe IV». 

Le considérant 24 donne des précisions:  

«Il convient de fournir aux utilisateurs finaux potentiels des informations expliquant 

chaque élément de l’étiquette des pneumatiques, ainsi que sa pertinence. Ces 

informations devraient être fournies dans toute la documentation technique 

promotionnelle, par exemple sur les sites internet des fournisseurs, mais elles ne 

devraient pas être exigées dans la publicité visuelle. Par "documentation technique 

promotionnelle", on ne devrait pas comprendre les annonces publicitaires diffusées par 

le biais de panneaux d’affichage, de journaux, de magazines ou d’émissions de radio 

ou de télévision.» 

22 6 
En matière de stockage, il existe des 

situations dans la chaîne de distribution 

dans lesquelles les pneumatiques ne seront 

jamais vus par le client final, notamment 

dans le cas des pneumatiques pour camions. 

Ces situations sont-elles également à 

comprendre comme des «points de vente» 

dans lesquels l’étiquette des pneumatiques 

doit être affichée? 

 

Les emplacements de stockage situés dans les locaux du fabricant de pneumatiques ne 

sont soumis, tant qu'il n’y a pas eu de transaction commerciale, à aucune obligation 

d’étiquetage. 

Les emplacements de stockage situés dans les locaux d’un distributeur qui n’expose pas 

les pneumatiques ni ne les offre à la vente ne sont pas considérés comme des points de 

vente couverts par l’article 6. 

Lorsque les pneumatiques sont stockés dans les locaux d’un distributeur sans être 

présentés ni offerts à la vente, aucune exigence d’affichage de l’étiquette ou de la PIS 

ne s'applique. Cependant, l’article 6, paragraphe 4, s’applique: «Lorsque des 

pneumatiques offerts à la vente ne sont pas visibles par l’utilisateur final au moment de 

la vente, les distributeurs veillent à fournir aux utilisateurs finaux une copie de 

l’étiquette des pneumatiques avant la vente.» 

23 Plusieurs 

occurrences 

Les pneumatiques se trouvant à l’intérieur 

d’un conteneur venant d’être déchargé dans 

un port, ou dans un camion qui passe les 

douanes à une frontière de l’UE, sont-ils 

considérés comme déjà «mis sur le 

Pas dans tous les cas. La question est de savoir si les pneumatiques individuels ou les lots 

de pneumatiques ont déjà fait l’objet d'une transaction commerciale, ou non. Selon le 

Guide bleu (relatif à la mise en œuvre de la réglementation de l'Union européenne sur les 

produits), la première mise à disposition d'un produit suppose une offre ou un accord 

(écrit ou verbal) entre deux ou plusieurs personnes physiques ou morales en vue du 

transfert de la propriété, de la possession ou de tout autre droit concernant le produit en 



marché», et donc couverts par les 

obligations au titre de l’article 4? 

cause après la phase de fabrication. Le déchargement dans un port ou le franchissement 

d'une frontière ne suffit pas en soi pour considérer qu’un pneumatique a été mis sur le 

marché. Cependant, dans la plupart des cas, les pneumatiques déchargés dans un port ou 

franchissant une frontière ont déjà fait l’objet d'un accord et peuvent donc être considérés 

comme mis sur le marché; par conséquent, ces pneumatiques doivent porter une étiquette 

autocollante individuelle, ou, pour les lots, être accompagnés d’une étiquette imprimée. 

24 Plusieurs 

occurrences 

Le transfert d’un pneumatique de la chaîne 

de production de l’entreprise vers ses propres 

stocks dans l’UE avant la distribution (donc 

sans qu’il n’y ait encore eu d’activité 

commerciale) doit-il être considéré comme 

une mise sur le marché de l’Union le mettant 

à disposition sur le marché? 

 

 

Si le pneumatique individuel ou les lots de pneumatiques sont stockés dans l’entrepôt du 

fabricant et n’ont encore fait l’objet d'aucune transaction commerciale, cela signifie 

qu’ils n’ont pas été mis sur le marché. Selon le Guide bleu (relatif à la mise en œuvre de 

la réglementation de l'Union européenne sur les produits), la mise sur le marché survient 

lors de la première mise à disposition d'un produit, et elle suppose l’existence d’une offre 

ou d’un accord (écrit ou verbal) entre deux ou plusieurs personnes physiques ou morales 

en vue du transfert de la propriété, de la possession ou de tout autre droit concernant le 

produit. Cependant, dans la plupart des cas, les pneumatiques stockés dans l’entrepôt 

d’un distributeur peuvent déjà avoir fait l’objet d’un accord entre deux ou plusieurs 

personnes physiques ou morales, et ils peuvent donc être considérés comme ayant été 

«mis sur le marché», ou mis à disposition par la suite dans la chaîne d'approvisionnement, 

par exemple par un distributeur en faveur d’un autre distributeur. 

En d’autres termes, ce n’est pas la question du transfert physique (site de 

production/entrepôt), mais celle de l’existence d’un accord écrit ou verbal entre deux ou 

plusieurs personnes physiques ou morales en vue du transfert de la propriété, qui 

déclenche la mise sur le marché / la mise à disposition du produit en question à l’issue 

de la phase de fabrication.  

25 Annexe I, 

partie E 

Pour évaluer la performance en matière 

d’adhérence sur le verglas, le règlement 

n’indique pas de norme spécifique. Quelles 

sont les normes d’essai à utiliser? Un acte 

délégué est-il prévu pour désigner cette 

norme et la manière de l’appliquer? 

À quel moment le pictogramme d’adhérence 

sur le verglas d’un pneumatique, qui a fait 

l’objet d’essais conformément à la norme 

ISO 19447 et satisfait aux valeurs minimales 

Le considérant 14 cite clairement la norme ISO 19447 en tant que seule norme pour 

mesurer l’indice d’adhérence sur le verglas. 

Le pictogramme d’adhérence sur le verglas ne peut être apposé que sur la nouvelle 

étiquette, qui ne sera visible pour les utilisateurs finaux qu’après le 1er mai 2021 (date 

d’application). Un pneumatique pourra être testé à tout moment une fois la norme publiée 

(et dès lors qu’une installation sera disponible pour effectuer les essais requis en fonction 

des indications de la norme). 



applicables de l’indice d’adhérence sur le 

verglas, peut-il figurer sur l’étiquette? 

26 Annexe I, 

partie E 

Les pneumatiques C2 ou C3 peuvent-ils 

porter le pictogramme relatif à l’adhérence 

sur le verglas? 

Non. Au moment de la rédaction du présent document, la norme ISO/DIS 19447 

«Pneumatiques pour voitures particulières — Méthode de mesurage de l’adhérence sur 

glace — Pneumatiques neufs en charge» couvre les méthodes d’essai uniquement pour 

les pneumatiques de catégorie C1. En attendant que cette norme soit mise à jour pour 

couvrir les pneumatiques C2 ou C3, aucun de ces pneumatiques ne peut être soumis à 

essai ni, par conséquent, afficher le pictogramme relatif à l’adhérence sur le verglas. 

C’est pourquoi seule l’étiquette des pneumatiques C1 ayant un niveau de performance 

en matière de freinage sur le verglas supérieur à celui fixé par la norme ISO 19447 peut 

afficher le pictogramme relatif à l’adhérence sur le verglas. 

L’objet du règlement (UE) 2020/740 sur l’étiquetage des pneumatiques, donné à l’article 

1er, motivé par le considérant 9, est de fournir des informations harmonisées sur les 

paramètres des pneumatiques afin de permettre à l’utilisateur final de faire un choix 

éclairé. Il est également essentiel d’éviter que les autorités de surveillance du marché 

obtiennent des résultats d’essais différents de ceux déclarés par les fournisseurs. 

Seule peut le garantir l’utilisation d’une méthode fiable, précise et reproductible, et à 

condition que ne soit utilisée aucune autre méthode aboutissant à des informations 

différentes.  

27 2, 3  
Les pneumatiques de secours des Mini 

entrent-ils dans le champ d’application du 

présent règlement?  

L’article 2, point c), exclut les pneumatiques de secours à usage temporaire de type T 

du champ d’application du règlement. La définition donnée à l’article 3, point 3), 

indique qu’un «pneumatique de secours à usage temporaire de type T» est un 

pneumatique de secours à usage temporaire, sans mention de la taille. 

28 6 
Suffit-il que le distributeur/revendeur de 

pneumatiques visualise et explique au client 

potentiel l’étiquette du pneumatique 

correspondante (et la PIS, si elle est 

demandée) sur un écran d’ordinateur/de 

Oui. L’article 6, paragraphe 4, indique que «[l]orsque des pneumatiques offerts à la vente 

ne sont pas visibles par l’utilisateur final au moment de la vente, les distributeurs veillent 

à fournir aux utilisateurs finaux une copie de l’étiquette des pneumatiques avant la 

vente.» Selon la définition donnée à l’article 3, point 5, l’«“étiquette des pneumatiques” 

[est] un schéma graphique, sous forme imprimée ou électronique [...]».  



tablette avant la vente (si les pneumatiques 

ne sont pas visibles par l’utilisateur final)? 
Par conséquent, un format électronique serait accepté pour les pneumatiques qui ne sont 

pas visibles dans le magasin. 

29  
Les étiquettes peuvent-elles être imprimées 

en taille réduite sur la documentation 

technique promotionnelle?  

Dans la documentation technique, la 

documentation technique promotionnelle, 

les offres, les contrats de vente, les factures 

et les autres documents, les étiquettes des 

pneumatiques, si elles sont imprimées en 

respectant les dimensions adéquates (c’est-

à-dire 75x100 mm), sont susceptibles 

d'occuper la majeure partie de l’espace. 

 

L’annexe II du règlement (UE) 2020/740 prévoit que l’étiquette a une taille minimale de 

75x100 mm.  

Toute documentation technique promotionnelle doit afficher les étiquettes des 

pneumatiques. Il n’existe aucune exigence relative aux dimensions des étiquettes 

affichées sur des supports électroniques. En particulier, l'article 4, paragraphe 2, et 

l’article 6, paragraphe 7, indiquent, pour les pneumatiques vendus ou offerts à la vente à 

distance, que «[l]’étiquette des pneumatiques est d’une taille telle qu’elle est clairement 

visible et lisible et respecte les proportions indiquées à l’annexe II, point 2.1.»  

Par ailleurs, il est techniquement impossible de respecter des dimensions en millimètres 

ou en centimètres sur un écran électronique, car celles-ci varient en fonction de la 

«résolution» de l’écran. 

30 Annexe I, 

partie D 

La classe des pneumatiques et la 

qualification de l’adhérence sur la neige sont 

déterminées par le fabricant du pneumatique 

à l’aide des méthodes prévues par le R117, 

ou de la norme ISO 19447 pour la 

qualification de l’adhérence sur le verglas. 

Lors de l'attribution de la classe, les versions 

applicables de la procédure d’essai et du 

rapport d’essai prévus par le R117 ou la 

norme ISO sont utilisées et documentées. 

Les méthodes d’essai peuvent évoluer au fil 

du temps, avec des conséquences possibles 

sur l'attribution de la classe d’un 

pneumatique. Comment les fournisseurs 

peuvent-ils s'adapter à ces changements?  

À l’instar du règlement (UE) 2017/2400 «VECTO», la conformité est évaluée à l’aide 

des méthodes d’essai en vigueur au moment des mesures et de l’enregistrement dans la 

base EPREL. La version précise de la méthode d’essai et la date de l’essai doivent être 

indiquées dans la documentation technique qui doit être téléchargée dans la base EPREL 

dans la section «Référence des normes harmonisées» («Reference to harmonised 

standards»). 

  



Les tableaux suivants résument les obligations en matière d’étiquetage et d’enregistrement dans la base EPREL au regard de la date de production et de la date 

de mise sur le marché, pour tous les scénarios possibles. 

Tableau 2 

Date de production du 
pneumatique 

Date de mise sur le 
marché du 
pneumatique 

Obligation pour les 
fournisseurs d’accompagner 
les pneumatiques d’une 
étiquette imprimée conforme 
aux prescriptions des annexes 
I à IV [article 4, paragraphe 1, 
du règlement (UE) 2020/740] 

Obligation d’enregistrer les 
informations requises dans la 
base EPREL [article 5, 
paragraphes 1, 2 et 3, et annexe VII 
du règlement (UE) 202/740] 

Avant le 25 juin 2020 

(jusqu’à 2620) 

Avant le 25 juin 2020 Non2 Sur base volontaire 

Avant le 1er mai 2021 Non2 Sur base volontaire 

Après le 1er mai 2021 Non Sur base volontaire 

Entre le 25 juin 2020  

et le 30 avril 2021 

(2720 à 1721) 

Avant le 1er mai 2021 Non2 Non 

Après le 1er mai 2021 
Non jusqu'au 30 novembre, oui 

à compter du 1er décembre 
Oui, le 30 novembre 2021 au plus 

tard 

À partir du 1er mai 2021 

(à partir de 1821) 
Après le 1er mai 2021 Oui Oui, avant la mise sur le marché 

 

 

 

                                                
2 Toutefois, les pneumatiques C1 et C2 se trouvant dans cette situation doivent porter l’étiquette en vertu du règlement (CE) n° 1222/2009. 


